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Séance du 26.06.25

#Objet : CC. Prise en charge par l’administration fiscale régionale de l’établissement, de l’enrôlement,
de la perception et du recouvrement des centimes additionnels à la taxe régionale sur les
établissements d’hébergement touristique. Exercice 2026. #

Séance publique

200 FINANCES

230 Enrôlement - Facturation

Le Conseil communal,
 
 
Vu l’article 170, § 4 de la Constitution ;
 
Vu l’article 117 de la Nouvelle Loi communale ;
 
Vu l’ordonnance du 23 décembre 2016 relative à la taxe régionale sur les établissements
d’hébergement touristique, article 13, § 2 ;
 
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 janvier 2017 établissant les
modalités de certains actes prévus par l'ordonnance du 23 décembre 2016 relative à la taxe
régionale sur les établissements d'hébergement touristique, article 4/1 ;
 
Considérant que l’administration fiscale régionale assurera l’établissement, l’enrôlement, la
perception et le recouvrement des centimes additionnels à la taxe régionale sur l’hébergement
touristique pour l’exercice d’imposition 2026, pour autant que la Commune émette le souhait de
bénéficier de ce service avant le 30 juin 2025 ;
 
Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins ;
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DECIDE :
 
 
Article 1er
De charger l’administration fiscale de la Région de Bruxelles-Capitale de l’établissement, de
l’enrôlement, de la perception et du recouvrement des centimes additionnels à la taxe régionale
sur les établissements touristiques, pour l’exercice d’imposition 2026.
 
 
Article 2
De charger le Collège des Bourgmestre et Echevins de la notification de cette décision
conformément à l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 janvier 2017
établissant les modalités de certains actes prévus par l'ordonnance du 23 décembre 2016 relative
à la taxe régionale sur les établissements d'hébergement touristique.
 

Le Conseil approuve le projet de délibération.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal, 
(s) Marcel Vermeulen  

Le Président du Conseil communal,  
(s) Gaëtan Van Goidsenhoven

POUR EXTRAIT CONFORME
Anderlecht, le 26 juin 2025

Le Secrétaire communal,

Marcel Vermeulen  

Par délégation :
L'échevin(e),

Beatrijs Comer
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